
 
 

SELECTION JO MILAN 2026 n°1 

QUALIFICATION COUPES DU MONDE WC1 à WC4 

 

Paris, le 22 octobre 2025 
 

Après la réunion du comité de sélection du 19 octobre 2025 et sur décision du DTN, 

1. Athlètes possédant les minimas pour la saison 2025/2026 au 19 octobre 2025 

Rappel des modalités de sélection 

Les athlètes doivent atteindre les minimas fixés par l'ISU pour chaque distance. Ces performances doivent être réalisées 

lors d'une compétition ISU, d'une compétition internationale ou d'un championnat de France, entre le 1er juillet 2024 et 

la date limite d'inscription à la Coupe du Monde concernée. 
 

Femmes 500 1000 1500 3000 5000 

PEDRONNO Oui Oui    

BRAUN   Oui Oui Oui 

NIZAN    Oui Oui 
      

Hommes 500 1000 1500 5000 10000 

LOUBINEAUD   Oui Oui Oui 

BELLOIR   Oui Oui Oui 

TREBOUTA    Oui Oui 

THIEBAULT  Oui Oui Oui Oui 

DESCHAMPS   Oui Oui Oui 

LEBEAUPIN    Oui Oui 

JOUETTE    Oui Oui 

2. Résultats aux tests de sélection 17 au 19 octobre 2025, distances individuelles pour les 

athlètes ayant réalisé les minimas 

Rappel des modalités de sélection 

Une compétition (ou test) de qualification pour les Coupes du Monde WC1, WC2, WC3 et WC4 aura lieu du 17 au 19 

octobre 2025 à Inzell. 
 

Femmes  500 1000 1500 3000 5000 

PEDRONNO  1  1       

BRAUN     2   1  1 

NIZAN       2  2 
 

Hommes 500 1000 1500 5000 10000 

LOUBINEAUD   4 1 1 

BELLOIR   2 5  

TREBOUTA    2 2 

THIEBAULT  1 1 4  

DESCHAMPS   3 3 3 

LEBEAUPIN    7  

JOUETTE    6 4 

  



 
3. Athlètes sélectionnés WC1 à WC4 pour les distances individuelles 

Rappel des modalités de sélection 

o Sur chaque épreuve individuelle (hors mass Start) où la France dispose d’un seul quota ISU : l’athlète ayant réalisé 

le meilleur temps à la compétition de sélection est retenu sauf si le temps réalisé et le potentiel de progression est 

jugé trop faible par le comité de sélection. 

o Sur chaque épreuve individuelle (hors Mass Start) où la France dispose d’au moins deux quotas ISU : l’athlète ayant 

réalisé le meilleur temps à la compétition de sélection est retenu. Les quotas suivants sont nommés par le comité de 

sélection avec comme objectif de retenir le ou les athlètes possédant le plus grand potentiel d’apporter un quota 

olympique pour la France. Il sera pris en compte : 

✓ Les résultats de la saison précédentes ; 

✓ Les résultats de la compétition de sélection ; 

✓ Le potentiel de l’athlète.        
 

Femmes  500 1000 1500 3000 5000 

PEDRONNO X X       

BRAUN     X X X 

NIZAN      X X 
 

Hommes  500 1000 1500 5000 10000 

LOUBINEAUD        X  X 

BELLOIR      X    

TREBOUTA        X  X 

THIEBAULT    X X    

DESCHAMPS         

LEBEAUPIN           

JOUETTE           

4. Athlètes sélectionnés WC1 à WC4 pour les distances Mass Start et Team Poursuite 

Rappel des modalités de sélection 

o Mass Start et Poursuite : la sélection s’effectuera à l’appréciation du comité de sélection qui prendra en compte : 

✓ Les qualités physiques de l’athlète. 

✓ Les qualités technico-tactiques de l’athlète. 

✓ La complémentarité physique et tactique des athlètes selon la stratégie de course définie.  
 

Mass start Femmes 

NIZAN BRAUN 
 

Mass start Hommes 

Les athlètes ci-après sont présélectionnés. Le DTN sélectionnera, sur proposition de 

l’entraîneur olympique – chef de projet, et après avis du comité de sélection, deux de ces 

athlètes à J-8 de chaque coupe du monde 

BELLOIR THIEBAULT 

DESCHAMPS TREBOUTA 

LOUBINEAUD  
 

Team poursuite Hommes 

Les athlètes ci-après constituent le groupe dans lequel l’entraîneur olympique – chef de 

projet pour désigner les titulaires au plus tard une heure avant le début de chaque coupe du 

monde, conformément au règlement ISU et dans le respect des règles de sélection. 

BELLOIR THIEBAULT 

DESCHAMPS TREBOUTA 

LOUBINEAUD LEBEAUPIN (remplaçant1) 
 

 
1 L’athlète pourra être convoqué en équipe de France en cas de forfaits multiples. 


